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(54) INSTALLATION POUR LA PRATIQUE DU TENNIS DE TABLE

(57) Installation (10) pour la pratique du tennis de
table comprenant une embase (14) comprenant un pre-
mier montant (22) ; un plateau (16) pivotant par rapport
au premier montant entre une position dépliée et une
position pliée ; un premier élément de support (32) com-
prenant une portion de pivotement (34) montée pivotante
par rapport au plateau et une portion de fixation (36) con-
figurée pour coopérer avec un filet (N) ; une première
manivelle (38) fixée à ladite portion de pivotement ; une
première bielle (40) montée pivotante par rapport audit
premier montant et montée pivotante pour que sa portion
de fixation s’étende perpendiculairement au plateau lors-
que ledit plateau est dans la position dépliée, et pour que
sa portion de fixation s’étende parallèlement au plateau
lorsque ledit plateau est dans la position pliée.



EP 3 970 560 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention porte sur le domaine
technique des installations sportives et notamment des
installations permettant de jouer au tennis de table, par
exemple les tables de tennis de table.
[0002] La présente invention concerne plus précisé-
ment les installations pour la pratique du tennis de table
comprenant au moins un plateau sur lequel est amené
à rebondir une balle et pouvant être placé dans une po-
sition dépliée, lors de l’utilisation, et dans une position
pliée, correspondant à une position de rangement, lors-
que la partie de tennis de table est terminée.

Technique antérieure

[0003] On connait des tables de tennis de table com-
prenant une embase sur laquelle sont montés pivotant
un premier plateau et un deuxième plateau. Lesdits pla-
teaux peuvent être placés dans une position pliée dans
laquelle ils s’étendent verticalement, et dans une position
dépliée dans laquelle ils s’étendent horizontalement pour
permettre la pratique du tennis de table. Ces tables sont
généralement munies d’un ensemble de filet comprenant
deux poteaux de support et un filet dont chacune des
extrémités est fixée à un des poteaux de support. Ces
poteaux de support comprennent traditionnellement une
base en forme de pince permettant le montage desdits
poteaux de support sur un des plateaux, de manière amo-
vible.
[0004] Aussi, lors du rangement de la table, lesdits po-
teaux de support sont déconnectés du plateau corres-
pondant avant de placer les premier et deuxième pla-
teaux dans la position pliée. Un inconvénient est que
l’ensemble de filet doit être stocké indépendamment de
la table, de sorte qu’il risque d’être égaré ou endommagé
s’il n’est pas correctement entreposé. En outre, ce type
de table implique de nombreuses opérations de montage
et démontage de l’ensemble de filet à chaque utilisation
et à chaque rangement de ladite table, ce qui se révèle
particulièrement contraignant.
[0005] On connait par ailleurs des tables de tennis de
table telle que celle décrite dans le document FR 2 138
048. Cette table comprend une embase sur laquelle sont
montés pivotants deux plateaux. L’embase est munie
d’un mécanisme de pliage de la table comprenant des
barres dont l’extrémité coopère avec les roues dentées
d’un support auquel est fixé un montant configuré pour
supporter un poteau de filet. Lorsque les deux plateaux
sont entrainés conjointement vers leur position pliée, le
montant reste sensiblement vertical.
[0006] Un inconvénient de cette table est que les deux
plateaux sont indissociables et qu’ils doivent être placés
conjointement et simultanément en position pliée ou dé-
pliée. En particulier, il n’est pas possible de plier un seul
plateau. La table de ce document n’offre donc que peu

de configurations et n’est pas modulable. De plus, il n’est
pas possible pour une personne seule de plier ou déplier
ce type de table dans la mesure où il est nécessaire d’agir
simultanément sur les deux plateaux pour les plier. En
outre, ce document prévoit également de déconnecter
l’ensemble de filet, comprenant les poteaux et le filet,
lors du pliage de la table. Là-encore cet ensemble de filet
risque d’être égaré ou endommagé. De plus, le méca-
nisme de pliage de cette table est particulièrement lourd
et encombrant et les roues dentées risquent d’être for-
tement sollicitées et de s’user rapidement, ce qui com-
promet l’utilisation de la table.

Exposé de l’invention

[0007] Un but de la présente invention est de proposer
une installation pour la pratique du tennis de table remé-
diant aux problèmes précités.
[0008] Pour ce faire, l’invention porte sur une installa-
tion pour la pratique du tennis de table, comprenant au
moins un premier module, ledit premier module
comprenant :

- une embase configurée pour reposer sur un sol et
comprenant au moins un premier montant présen-
tant une extrémité supérieure;

- un plateau supporté par ladite embase et étant mon-
té pivotant par rapport à l’extrémité supérieure du
premier montant de l’embase, selon un premier axe
de pivotement, entre une position dépliée dans la-
quelle il s’étend transversalement au premier mon-
tant de l’embase et une position pliée dans laquelle
le plateau s’étend parallèlement audit premier mon-
tant;

- au moins un premier élément de support comprenant
une portion de pivotement montée pivotante par rap-
port au plateau selon un deuxième axe de pivote-
ment, ladite portion de pivotement s’étendant paral-
lèlement au plateau, le premier élément de support
comprenant en outre une portion de fixation s’éten-
dant transversalement par rapport à la portion de
pivotement et étant configurée pour coopérer avec
un filet ;

- au moins une première manivelle s’étendant trans-
versalement par rapport à la portion de pivotement
du premier élément de support et présentant une
première extrémité et une seconde extrémité, la pre-
mière extrémité étant fixée à ladite portion de
pivotement ;

- au moins une première bielle ayant une première
partie d’extrémité montée pivotante par rapport audit
au moins un premier montant de l’embase, selon un
troisième axe de pivotement, ladite première bielle
ayant en outre une seconde partie d’extrémité mon-
tée pivotante par rapport à la seconde extrémité de
la première manivelle selon un quatrième axe de pi-
votement,
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le pivotement du plateau entre sa position dépliée et sa
position pliée entrainant un pivotement relatif dudit au
moins un premier élément de support par rapport au pla-
teau, selon le deuxième axe de pivotement, le premier
élément de support étant configuré de sorte que sa por-
tion de fixation s’étend perpendiculairement au plateau
lorsque ledit plateau est dans la position dépliée, et de
sorte que sa portion de fixation s’étend parallèlement au
plateau lorsque ledit plateau est dans la position pliée.
[0009] L’embase peut comprendre un ou plusieurs
pieds configurés pour reposer sur le sol. Le plateau est
de préférence de forme rectangulaire et définit l’aire de
jeu d’un joueur.
[0010] Le premier montant s’étend de préférence sen-
siblement verticalement. Aussi, dans la position pliée, le
plateau s’étend sensiblement verticalement ou de ma-
nière légèrement inclinée par rapport à la verticale. Cette
position pliée correspond à une position de rangement
dans laquelle la surface au sol occupée par l’installation
et donc l’encombrement de ladite installation sont ré-
duits. Dans la position dépliée, le plateau s’étend de pré-
férence sensiblement horizontalement, parallèlement au
sol. Cette position dépliée correspond à une position
d’utilisation dans laquelle un joueur peut faire rebondir
une balle sur ledit plateau et jouer au tennis de table.
[0011] L’utilisateur peut amener le plateau de sa posi-
tion dépliée à sa position pliée en soulevant le plateau.
Le plateau est avantageusement apte à prendre une in-
finité de position entre la position dépliée et la position
pliée.
[0012] Un tel premier module forme une demi-table de
tennis de table. Une table de tennis de table peut être
formée en faisant coopérer un second module avec ledit
premier module, par exemple en accolant le plateau d’un
tel second module au plateau du premier module. Le
second module est alors avantageusement dépourvu
d’élément de support, de manivelle et de bielle. Le pre-
mier module peut également être placé contre un mur
permettant ainsi à l’utilisateur de jouer seul en faisant
rebondir la balle contre ledit mur.
[0013] Le premier module de l’installation selon l’in-
vention est indépendant de tout autre module et peut être
rangé séparément. Le plateau dudit premier module peut
être placé en position pliée indépendamment notamment
de la position du plateau d’un second module. Un intérêt
est qu’une table formée par la mise en coopération du
premier module avec un second module est modulable
et peut être placée dans de nombreuses configurations.
Par exemple, seul le plateau du premier module peut
être placé en position dépliée. La table est donc particu-
lièrement modulable.
[0014] La portion de pivotement dudit au moins un élé-
ment de support s’étend avantageusement horizontale-
ment tandis que la portion de fixation dudit premier élé-
ment de support s’étend avantageusement verticale-
ment, vers le haut, afin de permettre la fixation d’un filet
positionné au-dessus dudit plateau. L’installation com-
prend avantageusement un filet connecté à la portion de

fixation dudit premier élément de support. La portion de
fixation du premier élément de support s’étend avanta-
geusement parallèlement au premier montant.
[0015] Dans la position dépliée du plateau, la portion
de fixation du premier élément de support permet de
maintenir un filet perpendiculairement au plateau afin de
permettre la pratique du tennis de table.
[0016] Le premier module est avantageusement muni
d’un deuxième élément de support comprenant égale-
ment une portion de fixation configurée pour coopérer
avec un filet, pour le montage du filet sur ledit plateau,
entre les portions de fixations desdits premier et deuxiè-
me éléments de support.
[0017] De manière non limitative, ledit au moins un pre-
mier élément de support peut être monté directement sur
le plateau, par exemple dans un logement ménagé dans
ledit plateau. En variante, et toujours de manière non
limitative, ladite installation comprend avantageusement
un boitier fixé sous le plateau sur lequel est monté pivo-
tant ledit au moins un premier élément de support.
[0018] De manière non limitative, le premier élément
de support peut être muni d’un système de réglage de
la tension d’un filet connecté à sa portion de fixation ou
encore d’un système de réglage de la hauteur d’un filet
connecté à sa portion de fixation.
[0019] Les premier, deuxième, troisième et quatrième
axes de pivotement définissent un quadrilatère déforma-
ble considéré dans un plan transversal auxdits axes.
[0020] La distance entre le deuxième axe de pivote-
ment de la portion de pivotement dudit au moins un pre-
mier élément de support par rapport au plateau et le qua-
trième axe de pivotement de la première bielle par rapport
à la première manivelle est fixe. De même, la distance
entre le premier axe de pivotement du plateau par rapport
au premier montant et le troisième axe de pivotement de
la première bielle par rapport au premier montant est fixe.
[0021] Aussi, lorsque le plateau est entrainé en rotation
par rapport au premier montant, selon le premier axe de
pivotement, selon un premier sens de rotation, de sa po-
sition dépliée vers sa position pliée, la première bielle est
également entrainée en rotation par rapport au premier
montant, selon le troisième axe de pivotement, dans ce
même premier sens de rotation. Le quadrilatère formé
par les premier, deuxième, troisième et quatrième axes
de pivotement est alors déformé. La première bielle en-
traine la première manivelle en rotation par rapport au
plateau selon le deuxième axe de pivotement, dans un
sens de rotation opposé au premier sens de rotation dudit
plateau par rapport au premier montant. La première ma-
nivelle entraine le pivotement de la portion de pivotement
et de la portion de fixation dudit au moins un premier
élément de support par rapport au plateau selon ledit
deuxième axe de pivotement, dans un sens de rotation
opposé audit premier sens de rotation du plateau par
rapport au premier montant. Ladite portion de fixation du
premier élément de support pivote par rapport au plateau
et est rapprochée dudit plateau.
[0022] L’angle formé entre ladite portion de fixation et
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le plateau est donc réduit.
[0023] Dans la position pliée du plateau, la portion de
fixation du premier élément de support ne fait pas saillie
perpendiculairement au plateau et s’étend au contraire
le long du plateau, ce qui réduit l’encombrement de l’ins-
tallation dans cette position. En outre, plusieurs installa-
tions peuvent être rangées l’une à côté de l’autre sans
que ledit au moins un premier élément de support ne
forme un obstacle au positionnement côte-à-côte desdi-
tes installations. En particulier, le plateau d’un second
module peut être placé en position pliée et être accolé
au plateau dudit premier module, également en position
pliée. De plus, ledit au moins élément de support ne ris-
que pas d’être percuté et d’être endommagé ou de bles-
ser un utilisateur passant à proximité de l’installation.
[0024] L’installation selon l’invention permet de main-
tenir ledit au moins un élément de support monté sur ledit
plateau. Contrairement aux tables de tennis de table de
l’art antérieur, il n’est pas nécessaire de monter puis dé-
monter l’ensemble de filet, et donc de connecteur puis
déconnecter l’élément de support du plateau, à chaque
session de jeu. Le nombre d’opérations pour la mise en
place et le rangement de l’installation est fortement ré-
duit.
[0025] Dans la position pliée du plateau, la portion de
fixation du premier élément de support s’étend de préfé-
rence dans le plan du plateau, de manière à réduire en-
core l’encombrement de l’installation dans la position
pliée.
[0026] De même, lorsque le plateau est entrainé en
rotation par rapport au premier montant, selon le premier
axe de pivotement, selon un deuxième sens de rotation,
de sa position pliée vers sa position dépliée, la première
bielle est également entrainée en rotation par rapport au
premier montant, selon le troisième axe de pivotement,
dans ce même deuxième sens de rotation. La première
bielle entraine la première manivelle en rotation par rap-
port au plateau selon le deuxième axe de pivotement,
dans un sens de rotation opposé au deuxième sens de
rotation dudit plateau par rapport au premier montant. La
première manivelle entraine le pivotement de la portion
de pivotement et de la portion de fixation dudit au moins
un premier élément de support par rapport au plateau
selon ledit deuxième axe de pivotement, dans un sens
de rotation opposé audit deuxième sens de rotation du
plateau par rapport au premier montant. Ladite portion
de fixation pivote par rapport au plateau et est éloignée
dudit plateau.
[0027] L’angle formé entre ladite portion de fixation du
premier élément de support et le plateau augmente jus-
qu’à ce qu’elle s’étende transversalement audit plateau.
Lorsque le plateau est amené de la position pliée à la
position dépliée, la portion de fixation est amenée dans
une position permettant immédiatement la pratique du
tennis de table, dans laquelle un filet peut délimiter deux
aires de jeu. La mise en place de l’installation est donc
facilitée.
[0028] Grâce à l’invention, la position et notamment

l’angle décrit entre le plateau et la portion de fixation dudit
au moins un premier élément de support est ajusté lors
de la mise en position pliée ou dépliée du plateau. En
d’autres mots, grâce à l’invention, la portion de fixation
du premier élément de support est pivotée automatique-
ment par rapport au plateau lorsque ledit plateau est
amené de la position dépliée à la position pliée et inver-
sement, réduisant ainsi les opérations nécessaires à la
mise en place ou au rangement de l’installation.
[0029] De plus, le plateau de l’installation selon l’inven-
tion peut être amené en position pliée ou dépliée indé-
pendamment d’un éventuel autre plateau de l’installa-
tion. Aussi, contrairement aux tables de l’art antérieur,
un utilisateur seul peut plier l’installation aisément.
[0030] Avantageusement, ladite portion de fixation du
premier élément de support reste sensiblement immobi-
le, considérée dans le référentiel terrestre, lorsque le pla-
teau est amené de la position dépliée à la position pliée
et inversement. Un intérêt est de maintenir un filet sen-
siblement immobile dans ledit référentiel terrestre, de
préférence dans une position permettant la pratique du
tennis de table, quelle que soit la position du plateau. Il
n’est donc pas nécessaire d’agir sur le premier élément
de support avant de pouvoir jouer ou lors du rangement.
La portion de fixation du premier élément de support est
avantageusement maintenue dans un plan sensiblement
vertical, permettant ainsi de maintenir le filet dans un tel
plan sensiblement vertical.
[0031] Avantageusement, l’installation est configurée
de sorte que la portion de fixation du premier élément de
support décrit une rotation d’un angle compris entre 80°
et 100°, de préférence environ égal à 90°, par rapport au
plateau, lorsque ledit plateau passe de la position pliée
à la position dépliée et inversement.
[0032] De préférence, les premier, deuxième, troisiè-
me et quatrième axes de pivotement sont sensiblement
parallèles entre eux. Ils s’étendent avantageusement pa-
rallèlement au plateau. Les premier, deuxième, troisième
et quatrième axes de pivotement s’étendent avantageu-
sement d’un même côté du plateau.
[0033] Avantageusement, la distance entre le premier
axe de pivotement et le troisième axe de pivotement est
sensiblement égale à la distance entre le deuxième axe
de pivotement et le quatrième axe de pivotement, et la
distance entre le premier axe de pivotement et le deuxiè-
me axe de pivotement est sensiblement égale à la dis-
tance entre le troisième axe de pivotement et le quatriè-
me axe de pivotement. Les premier, deuxième, troisième
et quatrième axes de pivotement définissent alors un pa-
rallélogramme déformable.
[0034] Avantageusement, mais de manière non limi-
tative, la distance entre le premier axe de pivotement et
le troisième axe de pivotement peut être légèrement su-
périeure ou légèrement inférieure à la distance entre le
deuxième axe de pivotement et le quatrième axe de pi-
votement, d’un ordre de grandeur de quelques millimè-
tres. De même, la distance entre le premier axe de pivo-
tement et le deuxième axe de pivotement peut être lé-
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gèrement supérieure ou inférieure à la distance entre le
troisième axe de pivotement et le quatrième axe de pi-
votement. Un intérêt est de conserver un jeu facilitant la
déformation du parallélogramme déformable et donc le
pivotement de la première bielle, de la première mani-
velle et du premier élément de support. Ceci permet éga-
lement de mieux tendre un filet fixé à la portion de fixation
du premier élément de support.
[0035] De manière avantageuse, la portion de fixation
dudit au moins un premier élément de support s’étend
verticalement. En d’autres mots, la portion de fixation du
premier élément de support est immobile, quel que soit
la position du plateau. Un intérêt est de maintenir un filet
dans un plan vertical, de sorte qu’il n’est pas nécessaire
d’agir sur le premier élément de support avant de pouvoir
jouer. La mise en place de l’installation est encore faci-
litée.
[0036] En variante, mais de manière non limitative, la
portion de fixation du premier élément de support peut
être légèrement inclinée par rapport à la verticale lorsque
le plateau est dans la position pliée.
[0037] Préférentiellement, la portion de pivotement du-
dit au moins un premier élément de support s’étend sous
le plateau lorsque ledit plateau est dans la position dé-
pliée. Un intérêt est d’améliorer la compacité de l’instal-
lation. De manière non limitative, le premier élément de
support peut être monté pivotant sur un boitier fixé sous
le plateau.
[0038] De préférence, la portion de pivotement dudit
au moins un premier élément de support présente une
première extrémité et une seconde extrémité, ladite pre-
mière manivelle étant fixée à ladite première extrémité
tandis que la portion de fixation dudit au moins un premier
élément de support coopère avec la seconde extrémité
de ladite portion de pivotement. Le premier élément de
support présente avantageusement la forme d’un « L ».
[0039] De préférence, le premier élément de support
s’étend latéralement depuis un bord latéral du plateau.
[0040] Avantageusement, la portion de pivotement du
premier élément de support comprend un fourreau monté
pivotant par rapport au plateau selon le deuxième axe
de pivotement et auquel est fixée ladite première mani-
velle, ladite portion de pivotement comprenant en outre
une tige coopérant avec la portion de fixation dudit pre-
mier élément de support, la tige étant montée coulissante
à l’intérieur dudit fourreau entre une position escamotée
et une position déployée. Dans la position déployée de
la tige, la portion de fixation du premier élément de sup-
port s’étend latéralement depuis le bord latéral du pla-
teau. Un intérêt est de pouvoir utiliser l’installation en
compétition officielle, où le filet doit s’étendre latérale-
ment, au-delà du plateau. Lorsque la tige passe de la
position déployée à la position escamotée, elle est rap-
prochée du plateau. Un intérêt est de pouvoir réduire
l’encombrement latéral de l’installation lors de son ran-
gement, en plaçant la tige en position escamotée. En
outre, lorsque la tige est en position escamotée, le filet
n’est plus tendu, ce qui permet de réduire son usure.

Cela permet également d’amener le plateau dans la po-
sition pliée sans que le filet ne gêne.
[0041] De manière non limitative, il peut être envisagé
de munir le filet d’un système de mise en tension élasti-
que permettant de maintenir le filet tendu entre la portion
de fixation du premier élément de support et une seconde
portion de fixation, lorsque la tige est en position esca-
motée. Un intérêt est de maintenir le filet plaqué contre
le plateau en position pliée, afin d’éviter qu’il ne pende
et ne soit abîmé.
[0042] Le pivotement de la manivelle selon le deuxiè-
me axe de pivotement entraine le pivotement dudit four-
reau selon ce même deuxième axe de pivotement.
[0043] Préférentiellement, la tige est bloquée en rota-
tion par rapport audit fourreau, de sorte que le pivotement
du fourreau par rapport au plateau selon le deuxième
axe de pivotement entraine le pivotement de la portion
de fixation du premier élément de support par rapport au
plateau, par l’intermédiaire de ladite tige.
[0044] De manière non limitative, le blocage en rotation
de la tige par rapport au fourreau peut être obtenu par
coopération de forme entre ladite tige et ledit fourreau.
En variante, et toujours de manière non limitative, la tige
peut être munie d’un ergot s’étendant dans une gorge
longitudinale ménagée dans le fourreau.
[0045] Selon un aspect particulièrement avantageux,
ledit au moins un premier élément de support comprend
un dispositif de verrouillage présentant une position de
verrouillage dans laquelle il maintient la tige en position
déployée et une position déverrouillée dans laquelle il
permet la mise en position escamotée de la tige. Un in-
térêt est d’éviter l’escamotage involontaire de la tige, par
exemple par un utilisateur percutant la portion de fixation
du premier élément de support ou à cause de la tension
exercée par le filet sur ladite portion de fixation. Un avan-
tage est également de maintenir une tension suffisante
du filet tout au long de la partie de tennis de table.
[0046] Lorsque le dispositif de verrouillage est placé
en position déverrouillée, la tige peut être escamotée,
par exemple manuellement par un utilisateur.
[0047] Avantageusement, le dispositif de verrouillage
est configuré pour passer de la position de verrouillage
à la position déverrouillée lorsque le plateau passe de la
position dépliée à la position pliée, grâce à quoi il n’est
pas nécessaire pour l’utilisateur de placer le dispositif de
verrouillage en position déverrouillée. Le rangement de
l’installation est encore facilité.
[0048] De manière avantageuse, le dispositif de ver-
rouillage est configuré pour passer automatiquement de
la position déverrouillée à la position de verrouillage lors-
que la tige est amenée de la position escamotée à la
position déployée.
[0049] De préférence, le dispositif de verrouillage com-
prend un logement de verrouillage et un organe d’enga-
gement, l’un étant solidaire du plateau tandis que l’autre
est disposé sur la tige dudit au moins un premier élément
de support, l’organe d’engagement étant configuré pour
s’engager avec le logement de verrouillage lorsque le
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dispositif de verrouillage est dans la position de ver-
rouillage et pour se désengager du logement de ver-
rouillage lorsque le dispositif de verrouillage est dans la
position déverrouillée.
[0050] On comprend que le logement de verrouillage
peut être ménagé dans le plateau ou dans un élément
solidaire du plateau, par exemple un bloc de verrouillage,
tandis que l’organe d’engagement est solidaire de la tige.
Inversement, le logement de verrouillage peut être mé-
nagé dans la tige tandis que l’organe d’engagement est
solidaire et fixe par rapport au plateau. Dans la position
de verrouillage du dispositif de verrouillage, l’organe
d’engagement coopère avec le logement de verrouillage
pour bloquer la translation de la tige par rapport au four-
reau dudit premier élément de support.
[0051] De manière avantageuse, le dispositif de ver-
rouillage est configuré de sorte que l’organe d’engage-
ment se désengage du logement de verrouillage lors du
pivotement dudit au moins un premier élément de sup-
port par rapport au plateau, selon le deuxième axe de
pivotement. Un intérêt est de pouvoir placer le dispositif
de déverrouillage dans la position déverrouillée unique-
ment en pivotant le plateau par rapport au premier mon-
tant vers sa position pliée. L’utilisateur n’est pas tenu
d’agir sur le dispositif de verrouillage pour le placer en
position déverrouillée. Le rangement de l’installation est
encore facilité.
[0052] Après avoir placé le plateau position pliée, la
tige du premier élément de support peut être amenée en
position escamotée, par exemple en exerçant un effort
sur la portion de fixation du premier élément de support,
en direction du plateau.
[0053] Préférentiellement, ledit au moins un premier
élément de support comprend un organe de rappel con-
figuré pour amener la tige de sa position déployée à sa
position escamotée. Dans la position escamotée de la
tige, l’élément de rappel est dans une position de repos.
Dans la position déployée de la tige, l’élément de rappel
est mis en tension et tend vers sa position de repos. Un
intérêt est que la tige est amenée en position escamotée,
et que la portion de fixation est rapprochée du plateau,
lorsque le dispositif de verrouillage est placé en position
déverrouillée. Il n’est pas nécessaire pour l’utilisateur
d’exercer un effort sur la portion de fixation. Le rangement
de l’installation est encore facilité.
[0054] De manière non limitative, l’organe de rappel
peut être un ressort ou un câble élastique de type tendeur
dont une première extrémité est fixée à l’intérieur du four-
reau et dont une seconde extrémité coopère avec la tige
du premier élément de support.
[0055] De préférence, l’installation comprend en outre
un second élément de support comprenant une portion
de fixation configurée pour coopérer avec un filet, les
premier et second éléments de support s’étendant de
part et d’autre du plateau. Un filet peut être mis en coo-
pération avec les portions de fixation des premier et se-
cond éléments de support et tendu entre ces deux por-
tions de fixation afin de délimiter deux aires de jeu.

[0056] Le premier élément de support et le deuxième
élément de support sont de préférence sensiblement
identiques.
[0057] Avantageusement, l’installation comprend en
outre un filet coopérant avec les portions de fixation des-
dits premier et second éléments de support et s’étendant
dans un plan sensiblement vertical lorsque le plateau est
dans la position dépliée, la portion de pivotement dudit
premier élément de support s’étendant parallèlement
audit plan sensiblement vertical.
[0058] De manière non limitative, dans la position pliée
du plateau, le filet peut être légèrement détendu.
[0059] De manière avantageuse, l’embase comprend
au moins un deuxième montant présentant une extrémité
supérieure à laquelle est monté pivotant le plateau selon
un cinquième axe de pivotement et le second élément
de support comprend une portion de pivotement montée
pivotante par rapport au plateau selon un sixième axe
de pivotement, ladite portion de pivotement s’étendant
parallèlement au plateau, la portion de fixation du second
élément de support s’étendant transversalement par rap-
port à ladite portion de pivotement, l’installation compre-
nant en outre :

- une seconde manivelle s’étendant transversalement
par rapport à la portion de pivotement du second
élément de support et présentant une première ex-
trémité et une seconde extrémité, la première extré-
mité étant fixée à ladite portion de pivotement ;

- une seconde bielle ayant une première partie d’ex-
trémité montée pivotante par rapport audit deuxième
montant de l’embase, selon un septième axe de pi-
votement, ladite seconde bielle ayant en outre une
seconde partie d’extrémité montée pivotante par
rapport à la seconde extrémité de la seconde mani-
velle selon un huitième axe de pivotement,

le pivotement du plateau entre sa position dépliée et sa
position pliée entrainant un pivotement relatif dudit se-
cond élément de support par rapport au plateau, selon
le sixième axe de pivotement, le second élément de sup-
port étant configuré de sorte que sa portion de fixation
s’étend perpendiculairement au plateau lorsque ledit pla-
teau est dans la position déployée, et de sorte que sa
portion de fixation s’étend parallèlement au plateau lors-
que ledit plateau est dans la position pliée.
[0060] La cinématique de l’ensemble formé par la se-
conde bielle, la seconde manivelle et le second élément
de support, lors du pivotement du plateau, est similaire
à la cinématique de l’ensemble formé par la première
bielle, la première manivelle et le premier élément de
support.
[0061] Avantageusement, les premier, deuxième, troi-
sième et quatrième axes de pivotement sont confondus
respectivement avec les cinquième, sixième, septième
et huitième axes de pivotement.
[0062] De préférence, l’installation comprend en outre
un second module comprenant un plateau et une emba-
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se supportant le plateau dudit second module, ledit se-
cond module étant configuré pour coopérer avec le pre-
mier module afin de former une table de tennis de table.
Le plateau du second module est avantageusement
monté pivotant par rapport à l’embase du second modu-
le.
[0063] Le second module est de préférence dépourvu
d’élément de support, dans la mesure où le premier mo-
dule dispose d’au moins un élément de support permet-
tant de supporter un filet.
[0064] Pour former une table de tennis de table, les
premier et second modules sont avantageusement ac-
colés, de sorte que leurs plateaux respectifs s’étendent
dans le prolongement l’un de l’autre afin de former la
surface de jeu. De manière non limitative, l’installation
peut être munie d’un dispositif de solidarisation permet-
tant de solidariser les premier et second modules durant
la partie.

Brève description des dessins

[0065] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit de modes de réalisation de l’inven-
tion donnés à titre d’exemples non limitatifs, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1]La figure 1 illustre un premier mode de réali-
sation d’une installation pour la pratique du tennis
de table selon l’invention ;

[Fig. 2]La figure 2 illustre l’installation de la figure 1,
en vue de dessous, le plateau étant en position
dépliée ;

[Fig. 3]La figure 3 illustre le premier élément de sup-
port de l’installation de la figure 1

[Fig. 4]La figure 4 illustre le premier élément de sup-
port de la figure 3, sans le fourreau ;

[Fig. 5]La figure 5 illustre l’installation de la figure 2,
en vue de côté ;

[Fig. 6]La figure 6 illustre le dispositif de verrouillage
de l’installation de la figure 1 ;

[Fig. 7]La figure 7 illustre l’installation de la figure 1,
le plateau étant dans une position intermédiaire;

[Fig. 8]La figure 8 montre une autre vue de l’instal-
lation de la figure 6 ;

[Fig. 9]La figure 9 illustre l’installation de la figure 7
en vue de côté ;

[Fig. 10]La figure 10 illustre l’installation de la figure
1, le plateau étant en position pliée ;

[Fig. 11]La figure 11 illustre l’installation de la figure
10 en vue de côté ;

[Fig. 12]La figure 12 montre une autre vue de l’ins-
tallation de la figure 10 ; et

[Fig. 13]La figure 13 illustre un second mode de réa-
lisation d’une installation selon l’invention, compre-
nant deux modules.

Description des modes de réalisation

[0066] L’invention porte sur une installation pour la pra-
tique du tennis de table.
[0067] La figure 1 illustre une installation 10 selon l’in-
vention pour la pratique du tennis de table, en vue du
dessus. Dans cet exemple non limitatif, l’installation 10
comprend un unique premier module 12. Le premier mo-
dule comprend une embase 14 configurée pour reposer
sur un sol S ainsi qu’un plateau 16. L’installation 10 com-
prend en outre un premier mécanisme de pivotement 30
et un second mécanisme de pivotement 30’ ainsi qu’un
filet de tennis de table N.
[0068] L’embase 14 comprend une paire de pieds
comprenant un premier pied 18 et un deuxième pied 20
présentant chacun une première extrémité configurée
pour reposer sur le sol S et une seconde extrémité mon-
tée pivotante par rapport au plateau 16. L’embase 14
comprend par ailleurs un premier montant 22 présentant
une extrémité supérieure 22a et un deuxième montant
24 présentant une extrémité supérieure 24a. Le plateau
16 est monté de manière pivotante à l’extrémité supé-
rieure 22a du premier montant et à l’extrémité supérieure
24a du deuxième montant 24 selon un premier axe de
pivotement X1. Le plateau 16 est donc supporté par l’em-
base 14 et monté pivotant aux premier et deuxième mon-
tants 22,24 de ladite embase entre une position pliée et
une position dépliée. Le premier montant 22 et le deuxiè-
me montant 24 sont fixes l’un par rapport à l’autre.
[0069] Le premier mécanisme de pivotement 30 et le
second mécanisme de pivotement 30’ s’étendent de part
et d’autre du plateau 16. Tel qu’illustré en figure 2, le
premier mécanisme de pivotement comprend un premier
élément de support 32, une première manivelle 38 et une
première bielle 40. Le second mécanisme de pivotement
30’ comprend un second élément de support, une se-
conde manivelle et une seconde bielle. Dans cet exemple
non limitatif, le premier mécanisme de pivotement 30 et
le second mécanisme de pivotement 30’sont formés des
mêmes composants et sont sensiblement symétriques
l’un par rapport à l’autre, de sorte que seul le premier
mécanisme de pivotement 30 et sa cinématique seront
décrits en détails.
[0070] Le premier élément de support 32 est monté
pivotant par rapport au plateau 16, sous ledit plateau,
selon un deuxième axe de pivotement X2.
[0071] Le premier élément de support 32 est illustré
en figure 3. Comme on le constate sur cette figure, le
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premier élément de support 32 comprend une portion de
pivotement 34 et une portion de fixation 36. La portion
de fixation 36 est configurée pour coopérer avec le filet
N. La portion de fixation 36 et la portion de pivotement
34 sont perpendiculaires l’une par rapport à l’autre, de
sorte que le premier élément de support 32 présente la
forme d’un « L ».
[0072] La portion de pivotement 34 présente une pre-
mière extrémité 34a et une seconde extrémité 34b. La
portion de fixation 36 s’étend perpendiculairement à la
portion de pivotement 34, depuis la seconde extrémité
34b de ladite portion de pivotement. La portion de pivo-
tement 34 du premier élément de support 32 comprend
un fourreau 35 et une tige 37 coopérant avec la portion
de fixation 36 dudit premier élément de support 32. La
tige 37 est montée coulissante à l’intérieur dudit fourreau
35 entre une position escamotée et une position dé-
ployée. La position déployée est illustrée sur la figure 3.
Dans cette position déployée, la tige 37 s’étend essen-
tiellement hors du fourreau 35.
[0073] Sur la figure 3, on constate également qu’une
ouverture 31 est ménagée dans le fourreau 35.
[0074] La portion de fixation 36 du premier élément de
support 32 s’étend selon une direction de fixation D. Le
premier élément de support 32 comprend en outre un
mécanisme de réglage 39 permettant d’ajuster la posi-
tion, considérée selon ladite direction de fixation D, de
ladite portion de fixation 36 par rapport à ladite portion
de pivotement 34. Un intérêt est de pouvoir régler la hau-
teur du filet par rapport au plateau 16.
[0075] La figure 4 illustre le premier élément de support
32 de la figure 3. Dans cette figure 4, le fourreau n’est
pas représenté pour les besoins de la description. On
constate que le premier élément de support 32 comprend
également un organe de rappel 56. Dans cet exemple
non limitatif, l’organe de rappel 56 présente la forme d’un
câble élastique de type tendeur dont une première ex-
trémité est configurée pour être fixée à l’intérieur du four-
reau 35 et dont une seconde extrémité est fixée à l’inté-
rieur de la tige 37 du premier élément de support.
[0076] L’organe de rappel 56 est configuré pour exer-
cer un effort de rappel sur la tige 37 afin de l’amener de
sa position déployée vers sa position escamotée, lorsque
le dispositif de verrouillage est placé en position déver-
rouillée. Dans la position escamotée de la tige 37, l’élé-
ment de rappel 56 est dans une position de repos. Dans
la position déployée de la tige 37, l’élément de rappel 56
est mis en tension et tend vers sa position de repos.
[0077] En se référant de nouveau aux figures 1 et 2,
on constate que le filet N est fixé entre la portion de fixa-
tion 36 du premier élément de support 32 et la portion
de fixation du second élément de support. Le filet N
s’étend dans un plan P1 sensiblement vertical.
[0078] La portion de pivotement 34 du premier élément
de support 32 est montée pivotante sur un boitier 17 fixé
sous le plateau 16, selon ledit deuxième axe de pivote-
ment X2. Elle s’étend selon ledit deuxième axe de pivo-
tement X2, sous le plateau 16, parallèlement au plateau

16 et parallèlement au plan P1 du filet N. Plus précisé-
ment, le premier élément de support 32 comprend une
bague de montage 41 montée à l’extrémité du fourreau
35 et montée pivotante par rapport au boîtier 17. Cette
bague de montage 41 présente avantageusement au
moins une dent configurée pour s’étendre à l’intérieur
d’un orifice ménagé dans le fourreau. La bague de mon-
tage permet le montage pivotant dudit fourreau 35 et
donc de ladite portion de pivotement 34 par rapport au
boitier 17. De manière non limitative, la bague de mon-
tage 41 est fixée de manière détachable à l’extrémité du
fourreau 35 par l’intermédiaire de ladite dent. De manière
non limitative, le premier élément de support 32 peut
comprendre un élément de serrage, par exemple un an-
neau de serrage, permettant de maintenir la dent de la
bague de montage 41 en coopération avec l’orifice mé-
nagé dans le fourreau. Cet élément de serrage permet
de sécuriser le montage de la bague sur le fourreau. Le
fourreau 35 de ladite portion de pivotement 34 s’étend à
l’intérieur du boitier 17. La portion de fixation 36 dudit
premier élément de support 32 s’étend depuis la seconde
extrémité 34b de ladite portion de pivotement 34.
[0079] Le premier mécanisme de pivotement 30 com-
prend par ailleurs une première manivelle 38. La premiè-
re manivelle présente une première extrémité 38a fixée
à la première extrémité 34a de la portion de pivotement
34 du premier élément de support 32. Cette manivelle
38 s’étend transversalement à ladite portion de pivote-
ment 34 et donc transversalement par rapport au deuxiè-
me axe de pivotement X2. La manivelle présente par
ailleurs une seconde extrémité 38b.
[0080] Le premier mécanisme de pivotement 30 com-
prend de plus une première bielle 40 présentant une pre-
mière partie d’extrémité 40a et une seconde partie d’ex-
trémité 40b. La première partie d’extrémité 40a de la pre-
mière bielle 40 est montée pivotante par rapport au pre-
mier montant 22 de l’embase 14, selon un troisième axe
de pivotement X3. Le troisième axe de pivotement X3
s’étend sous le premier axe de pivotement X1. La secon-
de partie d’extrémité 40b de la première bielle 40 est
montée pivotante par rapport à la seconde extrémité 38b
de la première manivelle 38 selon un quatrième axe de
pivotement X4. La bielle 40 est un élément allongé s’éten-
dant sensiblement parallèlement au plateau 16 et trans-
versalement à la portion de pivotement du premier élé-
ment de support.
[0081] La figure 5 illustre l’installation des figures 1 et
2 en vue de côté. Sur cette figure 5 on constate que les
premier, deuxième, troisième et quatrième axes de pivo-
tement X1,X2,X3,X4 s’étendent parallèlement les uns
par rapport aux autres, d’un même côté du plateau et
parallèlement au plateau 16. En outre, dans cet exemple
non limitatif, considérées dans un plan P2 perpendicu-
laire auxdits axes de pivotement, la distance séparant
les premier et troisième axes de pivotement X1,X3 est
sensiblement égale à la distance séparant les deuxième
et quatrième axes de pivotement X2,X4. De même, la
distance séparant les premier et deuxième axes de pi-
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votement X1, X2 est sensiblement égale à la distance
séparant les troisième et quatrième axes de pivotement
X3,X4.
[0082] Aussi, les quatre axes de pivotement définis-
sent une structure en parallélogramme déformable.
[0083] L’installation 10 comprend par ailleurs un dis-
positif de verrouillage 50 illustré en figure 6. Ce dispositif
de verrouillage 50 est configuré pour prendre une posi-
tion de verrouillage dans laquelle il maintient la tige 37
du premier élément de support 32 en position déployée
et une position déverrouillée dans laquelle il permet la
mise en position escamotée de la tige 37.
[0084] De manière non limitative, le dispositif de ver-
rouillage 50 comprend un logement de verrouillage 52
ménagé dans la paroi extérieure de la tige 37. Le dispo-
sitif de verrouillage comprend par ailleurs un organe d’en-
gagement 54 monté pivotant sur boitier 17, solidaire du
plateau 16. Dans la position de verrouillage du dispositif
de verrouillage 50 illustrée en figure 6, l’organe d’enga-
gement 54 est configuré pour s’engager avec le logement
de verrouillage 52 afin de bloquer la tige 37 du premier
élément de support 32 en translation par rapport au pla-
teau 16 et par rapport au fourreau 35. Ceci permet de
maintenir la tige 37 en position déployée. Dans la position
déverrouillée du dispositif de verrouillage 50, l’organe
d’engagement 54 n’est plus engagé avec le logement de
verrouillage 52 de sorte que la tige 37 n’est plus bloquée
en translation et peut être amenée en position escamo-
tée.
[0085] L’organe de rappel 56 est configuré pour ame-
ner la tige de sa position déployée vers sa position es-
camotée, lorsque le dispositif de verrouillage est placé
en position déverrouillée.
[0086] Le dispositif de verrouillage 50 comprend par
ailleurs un ressort 58 s’étendant entre une paroi intérieu-
re du boitier 17 et une portion excentrique de l’organe
d’engagement 54. Le ressort 58 exerce sur l’organe d’en-
gagement 54 un effort permettant de l’entrainer en rota-
tion. Le ressort 58 permet de maintenir l’organe d’enga-
gement 54 engagé avec le logement de verrouillage 52.
En outre, lorsque la tige 37 est amenée en position dé-
ployée, l’organe d’engagement 54 s’engage automati-
quement avec le logement de verrouillage 52 sous l’effort
du ressort 58.
[0087] Dans la position déployée de la tige 37, l’ouver-
ture 31 ménagée dans le fourreau 35 est disposée en
regard dudit logement de verrouillage 52.
[0088] Nous allons maintenant décrire la mise en po-
sition déployée du plateau 16.
[0089] Les figures 1, 2 et 5 montrent l’installation 10
dans une configuration initiale d’utilisation, permettant la
pratique du tennis de table. Dans cette configuration, le
plateau 16 est dans la position dépliée de sorte qu’il
s’étend horizontalement, parallèlement au sol S et per-
pendiculairement au premier montant 22. La portion de
fixation 36 du premier élément de support 32 s’étend
sensiblement verticalement, transversalement au pla-
teau 16. L’angle β formé entre ladite portion de fixation

36 et le plateau 16 est d’environ 90°.
[0090] En outre, dans cette configuration, la tige 37 du
premier élément de support 32 est en position déployée
de sorte que la portion de fixation 36 du premier élément
de support s’étend latéralement depuis un premier bord
latéral 16a du plateau. Le dispositif de verrouillage 50
est dans la position de verrouillage de sorte qu’il maintient
la tige 37 dans la position déployée, tel qu’illustré en fi-
gure 6.
[0091] Pour l’amener en position pliée, l’utilisateur sou-
lève le plateau 16 de manière à le faire pivoter par rapport
à l’embase 14, selon le premier axe de pivotement X1,
tel qu’illustré en figures 7, 8 et 9, dans un premier sens
de rotation. Les figures 7 et 8 illustrent une position in-
termédiaire du plateau entre la position pliée et la position
dépliée.
[0092] La première bielle 40 est entrainée en rotation
par rapport au premier montant 22, selon le troisième
axe de pivotement X3, dans ce même premier sens de
rotation. Ceci a pour conséquence de déformer le paral-
lélogramme formé par les premier, deuxième, troisième
et quatrième axes de pivotement X1,X2,X3,X4. La pre-
mière bielle 40 entraine la première manivelle 38 en ro-
tation par rapport au plateau selon le deuxième axe de
pivotement X2, dans un sens de rotation opposé au pre-
mier sens de rotation dudit plateau 16 par rapport au
premier montant 22. Dans la mesure où elle est fixée à
la portion de pivotement 34 du premier élément de sup-
port 32, la première manivelle 38 entraine ladite portion
de pivotement et donc le premier élément de support en
rotation selon le deuxième axe de pivotement X2.
[0093] La portion de fixation 36 dudit au moins un pre-
mier élément de support 32 pivote également par rapport
au plateau selon ledit deuxième axe de pivotement, dans
un sens de rotation opposé audit premier sens de rotation
du plateau par rapport au premier montant. Comme on
le constate en figure 9, ladite portion de fixation 36 est
donc rapprochée dudit plateau 16, de sorte que l’angle
β formé entre ladite portion de fixation 36 et le plateau
16 est progressivement réduit. La portion de fixation 36
du premier élément de support 32 reste toutefois sensi-
blement verticale, considérée dans le référentiel terres-
tre.
[0094] Compte-tenu du pivotement du premier élé-
ment de support 32 par rapport au plateau 16, l’organe
d’engagement 54 se désengage du logement de ver-
rouillage 52. Le dispositif de verrouillage 50 est amené
en position déverrouillée de sorte qu’il permet la mise en
position escamotée de la tige 37 du premier élément de
support. L’effort de rappel exercé par l’organe de rappel
56 sur la tige 37 entraine le coulissement de ladite tige
à l’intérieur du fourreau 35, depuis sa position déployée
vers sa position escamotée. La longueur de la portion de
pivotement 34 du premier élément de support 32 est ré-
duite et la portion de fixation 36 est rapprochée du pla-
teau. Dans la position escamotée illustrée en figure 7 et
8, la tige 37 s’étend essentiellement à l’intérieur du four-
reau 35. La distance entre le premier élément de support
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32 et le second élément de support est réduite de sorte
que le filet N n’est plus tendu.
[0095] En d’autres mots, la tige 37 du premier élément
de support 32 est amenée automatiquement en position
escamotée lorsque le plateau 16 est amené de la position
dépliée à la position pliée.
[0096] En poursuivant le pivotement du plateau 16 par
rapport à l’embase 14 selon le premier sens de rotation,
le plateau est amené jusqu’en position pliée illustrée en
figures 10, 11 et 12. Le pivotement du premier élément
de support 32 par rapport au plateau est poursuivi.
[0097] Dans la position pliée, le plateau 16 s’étend pa-
rallèlement au premier et second montants 22,24, sen-
siblement verticalement. L’encombrement de l’installa-
tion est alors fortement réduit. L’installation 10 est alors
dans une configuration de rangement. La portion de fixa-
tion 36 du premier élément de support 32 s’étend paral-
lèlement au plateau 16, et de manière non limitative, dans
le plan dudit plateau et le long dudit plateau. L’angle β
formé entre ladite portion de fixation 36 et le plateau 16
est sensiblement nul.
[0098] On constate que le premier élément de support
32, et donc la portion de fixation 36, restent sensiblement
immobiles considérés dans le référentiel terrestre, dans
un plan sensiblement vertical, lors du pivotement du pla-
teau par rapport au premier montant. La portion de fixa-
tion 36 du premier élément de support est maintenue en
position verticale, parallèlement au premier montant 22.
Un intérêt est de faciliter la mise en place de l’installation
10 en s’affranchissant d’étapes d’installation et de posi-
tionnement de l’élément de support et du filet.
[0099] Lorsque le plateau 16 est amené de la position
dépliée à la position pliée, le second élément de support
32’ est pivoté de manière similaire au premier élément
de support 32. En outre, la tige du second élément de
support est également amenée en position escamotée.
[0100] Dans la mesure où le filet N n’est plus tendu
entre les portions de fixation des premier et second élé-
ments de support, il ne gêne pas le pivotement du plateau
16 et ne gêne pas sa mise en position pliée.
[0101] Pour amener de nouveau l’installation 10 dans
la configuration d’utilisation, il convient de faire pivoter le
plateau 16 dans un deuxième sens de rotation, de sa
position pliée vers sa position dépliée. Le premier élé-
ment de support 32 et sa portion de fixation 36 pivotent
par rapport au plateau de sorte que l’angle β formé entre
ladite portion de fixation 36 et le plateau 16 augmente
jusqu’à être environ égal à 90°.
[0102] La tige 37 du premier élément de support 32
peut alors être amenée en position déployée, par exem-
ple manuellement par un utilisateur. Grâce au ressort 58,
l’organe d’engagement 54 est amené automatiquement
dans le logement de verrouillage 52 et le dispositif de
verrouillage 50 est amené en position de verrouillage, de
sorte que la tige est maintenue en position déployée.
[0103] La figure 13 illustre un second mode de réali-
sation de l’installation selon l’invention. Dans ce mode
de réalisation, l’installation comprend un premier module

12 tel que décrit précédemment ainsi qu’un second mo-
dule 120. Le second module 120 comprend un plateau
160. Les premier et second modules 12,120 sont posi-
tionnés l’un à côté de l’autre, de sorte que leurs plateaux
16,160 sont accolés et s’étendent dans le prolongement
l’un de l’autre de manière à définir la surface de jeu. Les
premier et second modules forment une table de tennis
de table. Ils peuvent être séparés, et sont indépendants
l’un de l’autre.

Revendications

1. Installation (10) pour la pratique du tennis de table,
comprenant au moins un premier module (12), ledit
premier module comprenant :

- une embase (14) configurée pour reposer sur
un sol (S) et comprenant au moins un premier
montant (22) présentant une extrémité supé-
rieure (22a);
- un plateau (16) supporté par ladite embase et
étant monté pivotant par rapport à l’extrémité
supérieure du premier montant de l’embase, se-
lon un premier axe de pivotement (X1), entre
une position dépliée dans laquelle il s’étend
transversalement au premier montant de l’em-
base et une position pliée dans laquelle le pla-
teau s’étend parallèlement audit premier mon-
tant;
- au moins un premier élément de support (32)
s’étendant latéralement depuis un bord du pla-
teau (16), le premier élément de support com-
prenant une portion de pivotement (34) montée
pivotante par rapport au plateau selon un
deuxième axe de pivotement (X2), ladite portion
de pivotement s’étendant parallèlement au pla-
teau, le premier élément de support comprenant
en outre une portion de fixation (36) s’étendant
transversalement par rapport à la portion de pi-
votement et étant configurée pour coopérer
avec un filet (N) ;
- au moins une première manivelle (38) s’éten-
dant transversalement par rapport à la portion
de pivotement du premier élément de support
et présentant une première extrémité (38a) et
une seconde extrémité (38b), la première extré-
mité étant fixée à ladite portion de pivotement ;
- au moins une première bielle (40) ayant une
première partie d’extrémité (40a) montée pivo-
tante par rapport audit au moins un premier
montant de l’embase, selon un troisième axe de
pivotement (X3), ladite première bielle ayant en
outre une seconde partie d’extrémité (40b) mon-
tée pivotante par rapport à la seconde extrémité
de la première manivelle selon un quatrième axe
de pivotement (X4),
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le pivotement du plateau entre sa position dépliée
et sa position pliée entrainant un pivotement relatif
dudit au moins un premier élément de support par
rapport au plateau, selon le deuxième axe de pivo-
tement, le premier élément de support étant confi-
guré de sorte que sa portion de fixation s’étend per-
pendiculairement au plateau lorsque ledit plateau
est dans la position dépliée, et de sorte que sa por-
tion de fixation s’étend parallèlement au plateau lors-
que ledit plateau est dans la position pliée, la portion
de pivotement (34) du premier élément de support
(32) comprenant un fourreau (35) monté pivotant par
rapport au plateau (16) selon le deuxième axe de
pivotement (X2) et auquel est fixée ladite première
manivelle (38), ladite portion de pivotement compre-
nant en outre une tige (37) coopérant avec la portion
de fixation (36) dudit premier élément de support, la
tige étant montée coulissante à l’intérieur dudit four-
reau entre une position escamotée et une position
déployée.

2. Installation selon la revendication 1, dans laquelle
les premier, deuxième, troisième et quatrième axes
de pivotement (X1,X2,X3,X4) sont sensiblement pa-
rallèles entre eux.

3. Installation selon la revendication 2, dans laquelle la
distance entre le premier axe de pivotement (X1) et
le troisième axe de pivotement (X3) est sensiblement
égale à la distance entre le deuxième axe de pivo-
tement (X2) et le quatrième axe de pivotement (X4),
et dans laquelle la distance entre le premier axe de
pivotement et le deuxième axe de pivotement est
sensiblement égale à la distance entre le troisième
axe de pivotement et le quatrième axe de pivote-
ment.

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle la portion de fixation (36)
dudit au moins un premier élément de support (32)
s’étend verticalement.

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle la portion de pivotement
(34) dudit au moins un premier élément de support
(32) s’étend sous le plateau (16) lorsque ledit plateau
est dans la position dépliée.

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle la portion de pivotement
(34) dudit au moins un premier élément de support
(32) présente une première extrémité (34a) et une
seconde extrémité (34b), ladite première manivelle
(38) étant fixée à ladite première extrémité tandis
que la portion de fixation (36) dudit au moins un pre-
mier élément de support coopère avec la seconde
extrémité de ladite portion de pivotement.

7. Installation selon la revendication 6, dans laquelle la
portion de fixation (36) du premier élément de sup-
port (32) s’étend selon une direction de fixation (D),
et dans laquelle le premier élément de support com-
prend un mécanisme de réglage (39) permettant
d’ajuster la position, considérée selon ladite direc-
tion de fixation, de ladite portion de fixation par rap-
port à ladite portion de pivotement (34).

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle la tige (37) est bloquée en
rotation par rapport audit fourreau (35), de sorte que
le pivotement du fourreau par rapport au plateau se-
lon le deuxième axe de pivotement (X2) entraine le
pivotement de ladite tige selon le deuxième axe de
pivotement.

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tion 1 à 8, dans laquelle ledit au moins un premier
élément de support (32) comprend un dispositif de
verrouillage (50) présentant une position de ver-
rouillage dans laquelle il maintient la tige (37) en po-
sition déployée et une position déverrouillée dans
laquelle il permet la mise en position escamotée de
la tige.

10. Installation selon la revendication 9, dans laquelle le
dispositif de verrouillage (50) est configuré pour pas-
ser de la position de verrouillage à la position déver-
rouillée lorsque le plateau (16) passe de la position
dépliée à la position pliée.

11. Installation selon la revendication 9 ou 10, dans la-
quelle le dispositif de verrouillage (50) comprend un
logement de verrouillage (52) et un organe d’enga-
gement (54), l’un étant solidaire du plateau (16) tan-
dis que l’autre est disposé sur la tige dudit au moins
un premier élément de support (32), l’organe d’en-
gagement étant configuré pour s’engager avec le
logement de verrouillage lorsque le dispositif de ver-
rouillage est dans la position de verrouillage et pour
se désengager du logement de verrouillage lorsque
le dispositif de verrouillage est dans la position dé-
verrouillée.

12. Installation selon les revendications 10 et 11, dans
laquelle le dispositif de verrouillage (50) est configu-
ré de sorte que l’organe d’engagement (54) se dé-
sengage du logement de verrouillage (52) lors du
pivotement dudit au moins un premier élément de
support (32) par rapport au plateau (16), selon le
deuxième axe de pivotement (X2).

13. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 12, dans laquelle ledit au moins un premier
élément de support (32) comprend un organe de rap-
pel (56) configuré pour amener la tige (37) de sa
position déployée à sa position escamotée.
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14. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, comprenant en outre un second élément
de support (32’) comprenant une portion de fixation
configurée pour coopérer avec un filet, les premier
et second éléments de support (32,32’) s’étendant
de part et d’autre du plateau (16).

15. Installation selon la revendication 14, comprenant
en outre un filet (N) coopérant avec les portions de
fixation desdits premier et second éléments de sup-
port et s’étendant dans un plan sensiblement vertical
lorsque le plateau (16) est dans la position dépliée,
la portion de pivotement (34) dudit premier élément
de support (32) s’étendant parallèlement audit plan
sensiblement vertical.

16. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, comprenant en outre un second module
(120) comprenant un plateau (160) et une embase
supportant le plateau dudit second module, ledit se-
cond module étant configuré pour coopérer avec le
premier module (12) afin de former une table de ten-
nis de table.
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